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Modalités du programme régional

« Promotion du bois dans la construction »

1. Catégories de bénéficiaires

· Les communes et leurs groupements ;

· Les entreprises de production artisanales ou industrielles ;

· Les entreprises du secteur des services (technologies de l’information et de la communication, biotechnologies, logistique, services aux entreprises…) ;

· Les organismes H.L.M. d’Auvergne (et ceux créant un parc locatif en Auvergne), les sociétés d’économie mixte.

Les dossiers de demande de subvention ne correspondant pas aux catégories de bénéficiaires mentionnées ci-dessus seront instruits au cas par cas.

Les entreprises doivent appartenir à la catégorie des petites et moyennes entreprises au sens communautaire.

2. Catégories de bâtiments éligibles

· Les bâtiments à vocation de service public, économique, touristique (à l’exception des habitats légers de loisir), culturelle, sportive ou sociale édifiés par les communes et leurs groupements (à l’exclusion des garages et ateliers communaux) ;

· Les bâtiments de production et de stockage et les locaux administratifs situés sur le site de production édifiés par les entreprises artisanales, industrielles ou de services aux entreprises ;

· Les logements sociaux neufs.

Les dossiers de demande de subvention ne correspondant pas aux catégories de bâtiments mentionnées ci-dessus seront instruits au cas par cas.

3. Conditions d’éligibilité des bâtiments

La surface au sol des bâtiments construits doit être supérieure à 150 m². Pour les extensions, la surface au sol doit être supérieure à 150 m² et représenter au moins un tiers de la surface initiale du bâtiment.

Le montant du lot bois (charpente, ossature, bardage, menuiseries intérieures et extérieures, sols et plafonds s’ils sont en bois) doit représenter au minimum 23.000 €.

Le volume de bois dans le bâtiment doit être supérieur ou égal aux seuils suivants :

	Type de bâtiment
	Volume de bois minimum 
exprimé en dm3/m2 de SHON


	Logements collectifs sociaux
	70

	Bâtiments pour enseignement et recherche
	60

	Bâtiments sanitaires et sociaux
	50

	Bâtiments sportifs, de loisirs, culturels
	50

	Bureaux
	40

	Bâtiments de production et de stockage
	30


Le calcul du volume de bois incorporé dans un bâtiment doit être effectué selon les préconisations de l’arrêté du 26 décembre 2005 fixant la méthode de calcul du volume de bois incorporé dans certaines constructions.

Éco-conditionnalité du projet

Pour répondre à l’enjeu majeur du développement durable et dans le cadre de son Agenda 21 voté le 13 novembre 2007, la Région Auvergne a mis en place des critères d’éco-conditionnalité énergétique pour ses dispositifs d’aide au financement des bâtiments. L’objectif est de réduire de 20 % les consommations énergétiques des bâtiments subventionnés.

À partir du 14 avril 2008 (date de dépôt du dossier à la Région Auvergne), les bâtiments faisant l’objet d’une demande de subvention au titre du programme régional de promotion du bois dans la construction devront donc être labellisés « Très Haute Performance Energétique » (THPE), c’est-à dire que leur consommation énergétique (Cep) devra être inférieure de 20 % à la consommation de référence (Cepréf) fixée par la Réglementation Thermique en vigueur :

Cep < Cepréf – 20 %

Les maîtres d’ouvrage devront s’engager à obtenir cette labellisation sous peine d’annulation de leur subvention.

Afin de disposer des éléments techniques permettant d’atteindre cette efficacité énergétique, le maître d’ouvrage devra faire réaliser une étude thermique par un bureau d’étude agréé. La synthèse de cette étude thermique est à joindre au dossier de demande de subvention.

Sont dispensés de cette condition d’éligibilité les projets concernant des bâtiments non chauffés (ateliers, bâtiments « ouverts »…) ou exclus du champ d’application de la Réglementation Thermique en vigueur.

4. Montant de la subvention

La subvention régionale est calculée sur la base de 25 % du montant total des devis relatifs au lot bois (voir définition donnée au point 3.) et plafonnée de la manière suivante :

	Type de bâtiment
	Plafond de subvention

	Logements collectifs sociaux*
	100.000 €

	- Bâtiments pour enseignement et recherche

- Bâtiments sanitaires et sociaux

- Bâtiments sportifs, de loisirs, culturels

- Bureaux

- Bâtiments de production et de stockage
	30.000 €


* Les plafonds de subvention relatifs aux logements sociaux sont calculés par opération annuelle.

Bonification pour l‘utilisation de bois certifiés :

Dès lors qu’au moins 50 % du bois utilisé dans le bâtiment est certifié issu de forêts gérées durablement (PEFC, FSC ou équivalent), la subvention octroyée bénéficie d’un bonus de 20 % ; cette bonification est plafonnée à 20.000 € par opération annuelle pour les logements collectifs et à 6.000 € par dossier pour les autres bâtiments.

Les justificatifs correspondants (n° de chaîne de contrôle de l’entreprise) devront être fournis en même temps que les factures précisant les volumes de bois certifiés mis en oeuvre.

5. Instruction des dossiers

L’avis du Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement sur le projet final doit être joint au dossier.

Les dossiers sont instruits par les services du Conseil régional d’Auvergne, qui sollicitent l’avis de l’interprofession régionale Auvergne Promobois.

Les dossiers sont examinés sur la base des exigences quantitatives décrites ci-dessus ; cependant, la qualité de la mise en valeur du matériau bois (utilisation de techniques constructives modernes, intégration dans une démarche environnementale…) constituera également un critère d’appréciation pour l’attribution des subventions.

La décision d’attribution de l’aide est prise par la Commission Permanente du Conseil régional.

L’accord de subvention doit intervenir avant le début d’exécution des opérations. Les investissements doivent débuter dans un délai d’un an à compter de la date de l’accord de subvention.

L’aide est versée par le Conseil régional, au prorata des travaux réalisés et au vu de justificatifs de dépenses complétés le cas échéant par les justificatifs de certification des bois. Des acomptes peuvent être versés.

Les justificatifs nécessaires au paiement doivent parvenir au Conseil régional dans un délai de trois ans à compter de la date de l’accord de subvention.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter :

	Adresse postale :

Conseil régional d’Auvergne

13-15 avenue de Fontmaure

B.P. 60

63402 CHAMALIÈRES CEDEX
	Service instructeur :

Direction de l’Économie et de l’Innovation

Service Agriculture et Filière Bois

Bérengère CALENTIER

Téléphone : 04.73.31.81.77

Télécopie : 04.73.31.84.35

Email : b.calentier@cr-auvergne.fr

	
	Avis technique :

Auvergne Promobois

M. Jean-Pierre MATHÉ

Téléphone : 04.73.98.71.10

Email : jpmathe.promobois@wanadoo.fr


� SHON : Surface Hors Œuvre Nette





